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NEGOCIATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XXVIII.-5 

Liste XVIII - Afrique du Sud 

Rapport final 

La Mission permanente de l'Afrique du Sud a fait parvenir au secrétariat la 
communication ci-après en date du 18 novembre 1981. 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-inclus un rapport sur les négociations que 
l'Afrique du Sud a menées conformément à l'article XXVIII:5 et qui ont fait l'objet 
des notifications contenues dans les documents SECRET/200 et SECRET/200/Add.1. 

Un rapport intérimaire sur ces négociations vous a été remis le 7 janvier 1975 
et il a été distribué sous la cote SECRET/200/Add.14. 
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NEGOCIATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XXVIII 

Rapport de La délégation de l'Afrique du Sud sur les négociations 
conduites en conformité de l'article XXVIII relativement à la Liste XVIII. 

1. Les négociations ont abouti à un accord avec: 

Autriche 

Sri Lanka 

Norvège 

Finlande 

Espagne 

Royaume-Uni 

Grèce 

Suède 

Etats-Unis 

Suisse 

Australie 

Communautés européennes 

(SECRET/200/Add.4) 

(SECRET/200/Add.5) 

(SECRET/200/Add.6 et Add.13) 

(SECRET/200/Add.7) 

(SECRET/20Û7Add.8) 

(SECRET/200/Add.9) 

(SECRET/200/Add.10) 

(SECRET/200/Add.11) 

(SECRET/20Û7Add.12) 

(SECRET/200/Add.15) 

(SECRET/200/Add.16) 

(SECRET/200/Add.17) 

idv 

2. L'accord n'a pas été réalisé avec: 

Néant 

3. Des consultations ont eu lieu avec les parties contractantes ayant un 
intérêt substantiel indiquées ci-après: 

Néant 


